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Déclaration de franchissement de seuils (article L. 233-7 du code de commerce) 
 

Déclaration de mise en concert (article L. 233-10 du code de commerce) 
 

 
ATOS ORIGIN 

 
(Eurolist) 

 
 
 
Par courrier du 5 octobre 2007, (i) Centaurus Capital LP (16th Floor, 33 Cavendish Square, Londres W1G 0PW, 
Royaume Uni), agissant pour le compte des fonds Centaurus Alpha Master Fund Ltd et Green Way Managed Account 
Series, Ltd (Portfolio E) dont elle assure la gestion, et (ii) Pardus Special Opportunities Master Fund LP (c/o Pardus 
Capital Management LP, 590 Madison Avenue, Suite 25E, New York, NY 10022, Etats-Unis), contrôlée par M. Karim 
Samii, ont déclaré avoir franchi de concert en hausse, le 4 octobre 2007, les seuils de 5%, 10% et 15% du capital et des 
droits de vote de la société ATOS ORIGIN et détenir de concert 13 410 506 actions ATOS ORIGIN représentant autant 
de droits de vote, soit 19,43% du capital et des droits de vote de cette société (1) répartis comme suit : 
 

 Actions % capital Droits de vote % droits de vote 
Pardus Special Opportunities 
Master Fund LP 

6 500 000 9,42 6 500 000 9,42 

Centaurus Alpha Master Fund 
Limited 

6 546 140 9,49 6 546 140 9,49 

Green Way Managed Account 
Series Ltd (Portfolio E) 

364 366 0,53 364 366 0,53 

Total fonds Centaurus 6 910 506 10,01 6 910 506 10,01 
Total concert 13 410 506 19,43 13 410 506 19,43 

 
Ce franchissement de seuils fait suite à la conclusion le 4 octobre 2007 d’un pacte d’actionnaires entre, Pardus Special 
Opportunities Master Fund L.P. (Pardus), Centaurus Alpha Master Fund Limited (Centaurus Alpha) et Green Way 
Managed Account Series, Ltd (Portfolio E) (“Green Way” et ensemble avec Centaurus Alpha dénommés les fonds 
Centaurus) constituant une action de concert (au sens de l’article L. 233-10 du code de commerce) entre Pardus et les 
fonds Centaurus à l’égard de la société ATOS ORIGIN, Pardus Capital Management L.P. et Centaurus Capital L.P. 
agissant en leur qualité « d’investment manager » respectivement de Pardus et des fonds Centaurus.  
 
Il est précisé que le pacte d’actionnaires susmentionné ne contient aucune disposition prévoyant des conditions 
préférentielles de cession ou d’acquisition sur les actions d’ATOS ORIGIN au sens de l’article L. 233-11 du code de 
commerce.  
 

_______ 
 
(1) Sur la base d’un capital composé de 69 005 571 actions représentant autant de droits de vote, en application du 2ème 
alinéa de l’article 223-11 du règlement général. 


